
 
 

Règlement taxe communal 

Introduction d’une caution pour l’utilisation des bornes amovibles entre les quatre 
entrées de la zone piétonne. 

 
Date de la délibération du Conseil communal : 02 juin 2017 

 
 
La caution s’élève à 100€ / télécommande. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 


